
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC106

OBJET : COMPLEXE SPORTIF DES TAILLIS - DÉMONTAGE ET REMONTAGE D'UNE HALLE
BOULISTE - MISSION D'ARCHITECTE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU l’article L 431-1 du Code de l’urbanisme ;

CONSIDÉRANT  que dans le cadre de la construction d’une halle bouliste au complexe sportif
des Taillis,  il  est  nécessaire de faire appel à un architecte afin d’établir  le projet  architectural
faisant l’objet de la demande de permis de construire.

CONSIDÉRANT que la proposition de la société ESCALE Architectes est la plus avantageuse ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition commerciale de la société ESCALE Architectes 37 rue
Sébastien Gryphe 69007 Lyon d’un montant de 1 680,00 € TTC.

ARTICLE 2 : Le montant de la dépense sera réglé en une fois et sera imputé au chapitre 20
fonction 414 compte 2031 du budget.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 1 octobre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT








